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Fibre optique, la suite!
!
La fibre optique de l'immeuble a été ouverte à la commercialisation fin août. L'accès à la fibre est possible via Orange, SFR, 
Numéricable, Free. 
 
Les tarifs se situent entre 20€ et 40€ par mois. Chaque propriétaire ou locataire est libre de choisir son fournisseur d'accès à 
Internet par la fibre optique. SFR et Numéricable sont d'ores et déjà accessibles, Free devrait l'être très rapidement. 
 
Il s'agit d'un câble qui est tiré à partir de l'escalier et installer à travers l'appartement jusqu'au lieu de branchement de la box. Selon 
les appartements des trous peuvent être à prévoir pour le passage du câble. Selon le fournisseur d’accès Internet, des frais 
d'installation peuvent être à prévoir. 
 

Toutes les informations détaillées sur www.50ruepoussin.com    ID: Nicolas - MP : Poussin (attention majuscules)!

TRI SELECTIF  !
 !

Nous avons été rappelés à l’ordre par la mairie, car de nombreux sacs sont jetés remplis dans la poubelle. 
S’il n’y a qu’une chose à retenir c’est de VIDER LES SACS.!
Pourquoi : parce que les déchets sont triés par des personnes positionnées de part et d’autre de tapis roulants dans 
les centres de tris.!
!
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Si un déchet est mal trié, il est récupéré en centre de tri, mais si un sac est »bourré » d’objets, il est rejeté 
dans sa totalité, le sac ne sera ni ouvert ni trié.!
Prévenir les nounous et les personnes travaillant chez vous!

-  Lumière du garage, les lampes ont été réglées pour éviter l’allumage intempestif lorsqu’on passe dans la cour. 

-  Interphones, des pannes intermittentes sont constatées périodiquement. Un audit de l’installation a confirmé que le câblage 
est en bon état, mais la platine et les interphones ne sont pas parfaitement compatibles, ce qui génère des anomalies. Un 
devis est en cours qui fera l’objet d’une résolution en Ag. 

-  Porte de la cave: cette porte doit pouvoir être ouverte de l’intérieur même au cas où elle serait malencontreusement fermée 
à clé si une évacuation rapide est nécessaire. Une étude est en cours. 

-  La cour : suite à l’effondrement constaté, un sondage du sous-sol va être effectué pour connaitre la teneur des dégâts 
 

 
Cette année notre Ag a lieu le 25 novembre chez Maville 

La convocation sera adressée  dans les délais légaux 
 


